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coupes dans les budgets sociaux, sont inquiétantes. 
En particulier, le plan de relance de l’acti-
vité économique ne concentre pas assez 
d’efforts sur le logement, décent et abordable 
financièrement, dont les confinements ont pu faire 
mesurer l’importance pour le bien-être social et la 
santé. 

Sur certains territoires toutefois, des réponses 
plus pertinentes au mal-logement s’expérimentent 
entre l’État et les nouvelles équipes municipales, 
en encadrant les loyers, en mettant en œuvre le 
Logement d’abord ou en respectant la loi SRU,  
à condition de s’engager sans ambiguïté dans  
ce combat.

Si le président de la République a annoncé 
dans son allocution du 16 mars 2020 que 
« le jour d’après ne sera pas un retour au 

jour d’avant », évoquant des « jours heureux » en 
référence au programme du Conseil national de la 
Résistance qui a fondé notre système de protection 
sociale, force est de constater que ce jour tarde à 
poindre. 

La crise a pourtant aiguisé les attentes et 
les priorités des Français en faveur du soin, 
de la protection sociale et de l’environnement. 
Mais la plupart des mesures prises dans l’urgence, 
qu’il s’agisse des aides aux entreprises sans réelles 
contreparties sociales et écologiques, du soutien 
insuffisant aux ménages précaires ou de la pour-
suite des politiques fiscales inégalitaires et de 
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La protection sociale à rude épreuve
Le confinement a eu des conséquences très iné-
gales selon les ménages. Fin mars 2020, la perte 
de revenus pour un mois de chômage partiel était 
estimée en moyenne à « 216 euros en moins sur la 
fiche de paie » si l’employeur ne la compensait pas. 
Sachant que l’emploi n’a pas été maintenu pour 
tout le monde, la crise sanitaire provoque la sup-
pression de 800 000 emplois, avec la perspective 
d’un taux de chômage de 11 % en 2021. Le nombre 
d’allocataires du RSA a ainsi déjà augmenté de près 
de 8,5 % durant l’année 2020. 

ménages en grande difficulté de leur champ (béné-
ficiaires de l’AAH, ASPA, ADA, familles vivant en 
résidence mobile, jeunes qui ne peuvent prétendre 
au RSA et sans APL). Les multiples critères d’éli-
gibilité des dispositifs d’aide et les contreparties 
qu’ils demandent à leurs bénéficiaires conduisent 

UNE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ 
PEU AMBITIEUSE

L’année 2020 était l’opportunité de relancer une 
stratégie de lutte contre la pauvreté dans l’impasse. 
Hélas, alors que la France s’enfonce un peu plus 
dans la crise économique et sociale, sans perspec-
tive de sortie rapide de l’épidémie de Covid, l’ac-
tion gouvernementale reste lente et timorée pour 
venir en aide aux plus précaires, qui sont pourtant 
les premiers touchés par la récession.

Pour les perdants de cette crise, les aides publiques 
sont loin d’être à la hauteur, en attestent les  
huit millions de personnes qui font désormais 
appel à l’aide alimentaire. Le montant des aides 
accordées est d’autant plus faible qu’elles ne sont 
que ponctuelles et qu’elles excluent de nombreux 

ÉVOLUTION DU NOMBRE D’ALLOCATAIRES DU RSA
Sources : Cnaf, Allstat FR6 et FR2, traitements DREES ; MSA ; Pôle emploi, FNA ; I-Milo, traitement Dares.
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trop souvent à l’éviction des plus exclus qui ne 
veulent ou ne peuvent pas s’inscrire dans des procé-
dures peu lisibles, contraignantes, voire invasives. 

Dans le plan de relance voté à la rentrée 2020, seul 
0,8 % des 100 milliards était consacré aux « per-
sonnes vulnérables ». Au lieu de baser sa stratégie 
de lutte contre la pauvreté sur la garantie des droits 
à un revenu suffisant et à un logement pérenne, le 
gouvernement ne semble y voir que des obstacles 
coûteux et contreproductifs par rapport à son ob-
jectif prioritaire de soutenir les entreprises et les 
ménages aisés, aux motifs d’incitation à l’embauche 
et à l’investissement, en espérant toujours un hypo-
thétique ruissellement qui peine à se dessiner.

Une politique fiscale et budgétaire 
toujours aussi peu redistributive

À la place d’une réforme ambitieuse et structurelle 
de la protection sociale, le gouvernement multiplie 
les aides affectées à certains publics et à certaines 
dépenses. Autant d’aides utiles, mais qui manquent 

cruellement d’ambition de réduire réellement la 
pauvreté. Augmenter et élargir l’accès aux minima 
sociaux serait une mesure techniquement simple 
et efficace : face à la pauvreté, donner de l’argent 
aux pauvres est une manière éprouvée de les faire 
sortir de la pauvreté, alors que se contenter de les 
inciter à retrouver un emploi, dans une période de 
récession, ne peut que laisser des millions de per-
sonnes sur le bord du chemin.

À cet égard, la « Garantie jeunes », mêlant accom-
pagnement et petit pécule aux jeunes sans emploi 
ni formation, est certes un bon dispositif et on peut 
féliciter l’annonce de porter le nombre de ses béné-
ficiaires de 100 000 à 200 000, mais ce dispositif 
est bien trop limité (à 12 voire 18 mois), et dépen-
dant des enveloppes financières à disposition.

Ce manque d’ambition à combattre la pauvreté 
interroge alors que des choix socio-fiscaux très 
inégalitaires ont marqué le début du quinquennat 
(réforme de l’ISF, flat tax…) et se confirment de-

DES BUDGETS FAVORABLES AUX RICHES
IMPACT DU BUDGET 2018-2020 SUR LA POPULATION, PAR CENTILES DE REVENUS (EN €)
Source : IPP.
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puis, malgré certaines inflexions comme la hausse 
de la prime d’activité. Cette tendance à oublier les 
plus pauvres dans les arbitrages budgétaires s’est 
répétée dans le budget 2020 dans lequel ce sont les 
classes moyennes supérieures qui profitent le plus 
de la baisse de la taxe d’habitation et des baisses 
d’impôts sur le revenu, tandis que les plus pauvres, 
s’acquittant peu de ces deux prélèvements, 
souffrent de la sous-indexation de certaines pres-
tations sociales. Les années suivantes, avec la sup-
pression de la taxe d’habitation des ménages aisés 
et la baisse d’imposition des donations, risquent de 
creuser encore ces inégalités.

En définitive, les mesures du plan pauvreté (aides 
accrues pour la domiciliation des personnes sans 
logement personnel, augmentation de la qualité 
et de la quantité des places d’hébergement…) sont 
utiles, mais c’est en réalité toute la politique 
budgétaire et fiscale du gouvernement qui 
devrait être réorientée, en revenant sur les 
cadeaux aux plus riches et sur les coupes dans les 
aides sociales versées aux plus pauvres.

Vers une politique du care ?
La crise sanitaire a remis en évidence le rôle des 
métiers essentiels, leur pénibilité et le manque 
de considération accordée à celles et ceux qui les 
exercent, en comparaison avec nombre de voisins 
européens. Autant de prises de conscience qui pou-
vaient laisser croire à une politique plus solidaire. 
Mais la revalorisation d’une politique du care, du 
soin, de l’entretien, du travail social et de la préven-
tion se fait attendre, en dépit de primes ponctuelles 
et d’une revalorisation salariale de nombreux soi-
gnants. Quant au SMIC, une fois de plus il n’a béné-
ficié d’aucun coup de pouce, avec une revalorisa-
tion de 0,99 %.

Le confinement et la crise sociale ont également 
montré que, parmi les premiers de corvée et les 
premières victimes de la crise, se trouvaient les 
personnes migrantes. Tandis qu’au Portugal, en 

Espagne ou en Italie, des régularisations ont eu lieu 
pour leur ouvrir des droits, dont l’accès à la santé et 
au travail, la France n’a pas fait le moindre geste en-
vers ces plus exclus. Pire, les atteintes aux droits 
et à la dignité supplémentaires semblent de 
plus en plus flagrantes. Les évacuations suc-
cessives par la police des lieux de vie informels et la 
destruction des tentes des exilés ne font que sym-
boliser la violence ordinaire réservée à des milliers 
de personnes chaque jour, demandeuses d’asile, 
en attente de déposer leur demande ou déboutées, 
majeures ou mineurs non accompagnés.

LA RELANCE DE LA POLITIQUE 
DU LOGEMENT : UNE OCCASION 
MANQUÉE

Un plan de relance qui ne mise pas 
sur la production de logements

Avec 100 000 attributions Hlm en moins en 2020 
et 100 000 permis de construire en moins prévus 
en 2020 et 2021, et des conséquences en cascade 
sur la mobilité résidentielle et sur l’emploi, 2021 
s’annonce mal. 

Tous les acteurs du secteur déplorent 
que le logement ait été le grand oublié de 
la relance, en particulier le secteur de la 
construction neuve, « angle mort du plan de 
relance » selon un rapport du Sénat, même 
si le chantier de la rénovation énergétique a 
été davantage soutenu. La crise aurait pourtant 
pu constituer une occasion de privilégier la pro-
duction Hlm mais ce n’est pas le choix qui a été fait. 
Plutôt que d’aider les bailleurs sociaux, acteurs 
centraux de l’aide aux ménages précarisés par la 
crise, le gouvernement a fait le choix de main-
tenir le prélèvement de la RLS à hauteur de 
1,3 milliard d’euros par an. Or, cette ponction 
a d’ores et déjà des effets négatifs, avec la chute 
depuis 2017 de la production Hlm, qui devrait s’ac-
centuer encore en 2020.
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2020 : LA CHUTE DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS
NOMBRE DE LOGEMENTS AUTORISÉS ET MIS EN CHANTIER (12 MOIS GLISSANTS)
Source : Sitadel2.
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Alors qu’on aurait pu espérer que l’État finance 
davantage le NPNRU, le sort des personnes mal 
logées dans les QPV ayant été mis en évidence du-
rant le confinement, le PLF 2021 montre à l’inverse 
un certain désengagement de l’État, dont le finan-
cement passe de 25 à 15 millions d’euros. Où est le 
milliard d’euros que l’État avait promis d’injecter ?

APL, Action Logement : pendant 
la crise, les coupes budgétaires 
continuent

Alors que le coût du logement est toujours plus 
lourd dans le budget des ménages, surtout ceux 
frappés de plein fouet par la crise, le gouvernement 
a non seulement refusé de revenir sur les coupes 
effectuées dans les APL depuis trois ans, mais en a 
effectué de nouvelles. 750 millions d’euros d’éco-
nomies sont en effet prévus sur les APL en 2021 

grâce au calcul en temps réel des ressources des 
allocataires. Après des attaques incessantes 
depuis 2017 contre les APL (coupe de 5 euros 
par mois, désindexations régulières de l’inflation, 
réduction du loyer de solidarité dans le parc social, 
suppression de l’APL-accession), cette nouvelle 
réforme porte pour 2021 à 3,7 milliards d’euros 
par an le cumul des coupes successives dans ces 
aides destinées aux locataires à bas revenus, cible 
évidente de Bercy. En cumulant toutes les coupes 
effectuées depuis 2007, ce sont plus de 10 mil-
liards d’euros qui auront été économisés sur les 
APL entre 2017 et 2021. Rappelons qu’en 2018, les 
ménages bénéficiaires avaient des ressources en 
moyenne équivalentes à 0,73 SMIC et 40 % avaient 
un revenu entre 0 et 0,5 SMIC.
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et fragilisent son action en faveur de la politique 
sociale du logement, de la garantie des risques 
locatifs (Visale) à l’adaptation des logements au 
vieillissement, en passant par le logement Outre-
mer, la rénovation énergétique et le NPNRU.

Ces coupes budgétaires interviennent de surcroît 
à un moment où le niveau des aides au secteur du 
logement, exprimé en pourcentage de PIB, n’a ja-
mais été aussi bas (1,59 % du PIB).

malgré le consensus dans les discours autour de cet 
objectif et face à l’ampleur des besoins, c’est encore 
et toujours principalement la réponse d’héberge-
ment d’urgence qui a été mobilisée lors du second 
confinement et du plan hivernal. 

En plus des bailleurs sociaux et des allocataires 
APL, le gouvernement ponctionne aussi un pilier 
de la politique du logement en France : Action 
Logement. Cet organisme paritaire, ex-1% Lo-
gement, est une fois de plus prélevé à hauteur de 
1,3 milliard d’euros, après 500 millions en 2020. 
Cette somme se décompose entre une ponction 
ponctuelle de 1 milliard et une autre, pérenne, de 
300 millions liée à la non-compensation de baisses 
de charges des entreprises. Les coupes budgétaires 
sur Action Logement limitent ses capacités d’action 

Une occasion manquée de relancer le 
plan Logement d’abord

De meilleures conditions de logement constituent 
une protection fondamentale face aux crises sani-
taires et écologiques actuelles et à venir, comme 
l’a affirmé le Conseil scientifique Covid-19. Mais, 
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Certes, le plan quinquennal Logement d’abord 
poursuit son déploiement, mais il témoigne d’une 
ambition bien trop limitée et ses objectifs sont 
rarement atteints, d’autant moins en cette année 
2020 marquée par une baisse du nombre d’attri-
butions Hlm aux personnes sans domicile. Ce 
constat mitigé, porté par la Fondation Abbé Pierre 

Des rapports locatifs toujours aussi 
durs

La crise épidémique a amené l’État à prendre des 
mesures de protection des locataires inédites en 
2020, en reportant la fin de la trêve hivernale du  
1er avril au 2 juillet 2020. Cette trêve devait consti-
tuer une occasion de repenser une politique de 
prévention des expulsions en échec depuis des an-
nées. L’instruction du 2 juillet 2020 prise par 
le ministère du Logement était à cet égard encou-
rageante en prévoyant, à la sortie de la trêve, une li-

depuis 2017, est désormais partagé par la Cour 
des comptes, qui écrit que « les avancées revêtent 
encore un caractère davantage expérimental ou 
marginal que systémique, loin du changement 
d’échelle et de la transformation structurelle des 
politiques en faveur de l’accès au logement des 
personnes sans domicile qu’ambitionne le plan ». 

mitation des expulsions locatives qui ne pourraient 
être mises en œuvre qu’à la condition de proposer 
un relogement aux ménages, ou un hébergement 
pour des cas très exceptionnels. Cette instruction 
n’a été que partiellement respectée : parmi 
les 3 500 ménages expulsés avec le concours de la 
force publique entre juillet et octobre 2020, bien 
peu ont obtenu un relogement.

Il est donc urgent de revoir la politique de pré-
vention des expulsions qui, après la multipli-
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oublier ceux de 2019, qui affichaient un record de 
16 700 expulsions avec le concours de la force, et 
leur hausse régulière depuis des années, comme si 
les effets de la crise de 2008 n’avaient jamais cessé.

lesquels un grand nombre de locataires, devrait 
remettre à l’agenda l’ambition d’une véri-
table garantie universelle des loyers, sur 
le modèle de celle qui avait été envisagée dans le 
cadre de la loi ALUR de 2014 sans jamais être mise 
en œuvre par la suite. 

DES SIGNAUX ENCOURAGEANTS 
SUR LES TERRITOIRES, ET 
QUELQUES INQUIÉTUDES

Les politiques du logement ne se résument 
pas à l’action de l’État. À l’échelle des villes, 
dont les exécutifs ont été renouvelés en juin 2020, 
le débat se repose en de nouveaux termes, en inte-

cation de plans, ne parvient pas à enrayer le 
phénomène. En effet, les chiffres de 3 500 expul-
sions en 2020, exceptionnellement bas par rap-
port aux années précédentes, ne doivent pas faire 

Il est urgent d’agir pour que les années à venir ne 
marquent pas une nouvelle hausse des expulsions. 
Si l’on ne constate pas aujourd’hui d’explosion des 
impayés en France, de nombreux chiffres dispo-
nibles montrent en effet une tendance à l’aggrava-
tion. C’est pourquoi une mesure d’urgence doit être 
déployée, consistant à aider sans attendre les loca-
taires en difficulté à cause de la crise sanitaire, en 
créant un fonds national d’aide au paiement 
des loyers. Mais le gouvernement ne semble pas 
disposé à agir dans ce sens tant que la hausse des 
impayés ne prend pas plus d’ampleur, alors qu’il 
est précisément nécessaire d’agir le plus en amont 
possible. Plus structurellement, la précarisation 
brutale de millions de ménages modestes, parmi 
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raction avec l’État qui peut autoriser (pour l’enca-
drement des loyers), inciter (pour le Logement 
d’abord), contraindre (pour le respect de la loi 
SRU).

La revanche de l’encadrement  
des loyers

Après les élections municipales de 2020, de nom-
breux territoires supplémentaires ont déci-
dé de se saisir de l’encadrement des loyers, 
à Grenoble et dans 27 communes environnantes, 
Montpellier, Lyon, Bordeaux, Villeurbanne, Est-
Ensemble, Plaine-Commune et onze communes 
de Grand Orly Seine Bièvre. Alors que ce dispositif 
était peu porté par l’exécutif jusqu’ici, il est heu-
reux de constater que le gouvernement a changé 
de ton et que la ministre du Logement l’encourage 
désormais ouvertement. L’encadrement des 
loyers, là où il a été appliqué, a été efficace : 
les loyers les plus chers sont moins nombreux et 
moins élevés. La ministre du Logement a annoncé 
que l’encadrement serait prorogé après 2023 et 
« assoupli » dans le cadre de la loi 4D (prochaine 
loi de décentralisation attendue en 2021), en espé-
rant que les débats parlementaires permettront de 
rendre cet encadrement plus efficace. 

Cette revalorisation de l’encadrement des mar-
chés locatifs s’accompagne de tentatives de 
plus en plus affirmées pour encadrer les 
plateformes de location touristique de 
type Airbnb. De nombreuses villes européennes 
luttent dans ce sens face à une industrie de la loca-
tion saisonnière qui vampirise les marchés locaux, 
accroît les tensions sur le marché du logement et 
alimente la hausse des prix. Mais la régulation 
locale se heurte encore à des contraintes 
nationales ou européennes qu’il est urgent 
de lever, à l’heure où ces locations saisonnières 
sont touchées par la crise. 

L’élargissement des territoires 
Logement d’abord

Plus d’une trentaine de territoires parmi lesquels 
d’importantes collectivités, comme Paris, Mar-
seille ou Rennes, se portent volontaires cette année 
pour rejoindre la dynamique des territoires de mise 
en œuvre accélérée du Logement d’abord, en ré-
pondant au second appel à manifestation d’intérêt 
lancé par l’État. Sur le fond, les dossiers présentés 
affichent des ambitions prometteuses et mettent 
en avant des expérimentations intéressantes. On 
peut toutefois douter de la capacité de certains à 
engager un véritable changement de cap en direc-
tion du Logement d’abord. En effet, le bilan du pre-
mier AMI incite à la prudence. Les initiatives sont 
intéressantes mais sans faire espérer de révolution 
majeure, pour cause notamment d’un financement 
insuffisant.

Attention au procès fait à la densité
À côté de ces initiatives encourageantes dans 
l’attention portée par certaines municipalités au 
sujet des ménages les plus mal logés, certaines ten-
sions récurrentes ont été soulignées, au cours de 
la campagne des municipales, entre l’impératif de 
préserver l’environnement et celui de produire les 
logements qui manquent dans les zones tendues. 
De nombreux candidats et nouveaux élus s’en 
sont ainsi pris à la « densité » en promettant de 
« construire moins ». Or, la critique de la densité 
est à apprécier localement et surtout à relativiser. 
La densité est même nécessaire si l’on veut éviter 
la dépendance à la voiture et réduire les dépenses 
de chauffage et de déperdition énergétique. Si une 
densité excessive est parfois légitimement mal 
vécue, il est possible d’éviter ce sentiment 
d’étouffement (végétalisation, réduction de la 
place de la voiture…) sans réduire le nombre de 
logements. De plus, l’inverse de la ville dense est 
la ville étalée. Or, c’est bien l’étalement urbain 
qui est le principal facteur d’artificialisa-
tion des terres, et donc de « bétonisation ». 
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Rappelons que la démographie française, 
contrairement à celle des pays voisins, est dyna-
mique, avec une hausse continue du nombre 
d’individus et encore plus importante du nombre 
de ménages. Nous aurons encore, au moins 
pendant 20 à 30 ans, à construire des loge-
ments en nombre pour répondre aux be-
soins. La mobilisation, voire la réquisition, des 
140 000 logements vacants immédiatement mo-
bilisables dans les zones tendues peut y répondre 
dans une certaine mesure mais n’est pas à la hau-
teur des besoins.

Une loi SRU à renforcer et prolonger
Face à la panne de la construction et à la mauvaise 
volonté de certains élus locaux, le gouvernement 
doit renforcer et prolonger l’application de l’article 
55 de la loi SRU, qui impose 20 ou 25 % de logements 
sociaux dans les communes urbaines en 2025. 

Cette loi efficace est encore trop inégalement appli-
quée selon les maires et même selon les préfets qui 
veillent à sa mise en œuvre. Force est de consta-
ter que, malgré une sévérité légèrement accrue 
par rapport aux périodes précédentes, les préfets 
rechignent à sanctionner réellement les maires 
récalcitrants. Alors que 269 communes avaient 
été carencées lors du précédent triennal (soit 41 % 
des 649 communes n’ayant pas atteint leurs objec-
tifs), les préfets cette année en ont proposé 251 à la 
carence (soit 46 % des communes carençables). Le 
taux de carencement proposé initialement par les 
préfets est donc en légère hausse et 29 communes 
supplémentaires ont été ajoutées in fine à la ca-
rence. Les taux de majoration des prélèvements ont 
également été orientés à la hausse, mais il est très 
rare qu’ils aillent au-delà du triplement, alors que 
la loi autorise leur quintuplement. Et les reprises 
des autorisations d’urbanisme par le préfet ne sont 
presque jamais imposées (11 communes). L’État 
doit être plus ferme, mais il doit aussi aider, en 
créant les conditions propices à la production Hlm. 

Enfin, il est désormais temps d’envisager la 
prolongation de la loi SRU, qui fixe des objectifs 
pour 2025 sans perspectives au-delà. Vu le cumul 
des retards, il est évident que plusieurs centaines 
de communes n’auront pas atteint leur objectif de 
20 ou 25 % à cette date. Il faut donc modifier la loi 
et fixer de nouveaux délais, exigeants et réalistes. 

La Fondation Abbé Pierre restera vigilante, comme 
l’avait été son fondateur en son temps, pour que, 
à l’occasion de sa prolongation annoncée dans le 
cadre de la loi 4D, cette loi symbolique du vivre-en-
semble soit renforcée, malgré les pressions récur-
rentes de certains élus récalcitrants.

CONCLUSION

Au final, le bilan de l’action publique face au mal-
logement, en cette année si particulière, est très 
insuffisant. La bataille n’est pas terminée, mais 
certaines occasions ratées ne se présenteront pas 
de nouveau avant longtemps. Il est rare d’avoir à 
disposition 100 milliards d’euros pour un plan de 
relance, et les effets de mauvais choix ou de non-
choix se feront sentir pendant des années s’ils ne 
sont pas réajustés rapidement. Comme le dit un 
dicton anglais, « il ne faut jamais gaspiller une 
crise ». C’est pourquoi le débat autour de réformes 
d’ampleur de la politique du logement de long 
terme devra être posé à l’occasion de l’élection pré-
sidentielle 2022.

Le chemin est pourtant connu et les démarches et 
dispositifs permettant une autre politique du loge-
ment existent et doivent être complétées et déve-
loppées. Avec la stratégie du Logement d’abord 
pour peu qu’elle soit renforcée, financée et élar-
gie, nous disposons des leviers pour lutter contre 
l’absence de domicile personnel. Avec l’encadre-
ment des loyers et la mise en œuvre d’une 
garantie universelle des loyers, il est possible 
de mieux maîtriser la dérive des loyers et les diffi-
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cultés d’accès à la location pour les plus modestes, 
tout en évitant le drame qui se profile à 
partir de la reprise des expulsions locatives 
le 1er avril 2021. À cette date, les quelque 13 000 
expulsions de 2020 n’ayant pas été réalisées pour-
ront l’être, en plus du flux habituel des expulsions 
et des premières expulsions liées aux impayés 
dus aux différents confinements. Il est urgent de 
créer un fonds national d’aide aux impayés 
et d’empêcher enfin les expulsions sans 
relogement, quitte à indemniser les bailleurs en 
attendant.

Les solutions face au mal-logement passent forcé-
ment également par le monde Hlm. Si on revient 
sur les ponctions financières opérées sur les orga-
nismes Hlm et que l’État refinance l’aide à la pierre, 
il devient possible d’augmenter de façon si-
gnificative la production de logements so-
ciaux et très sociaux à destination des ménages 
pauvres et de mettre en œuvre de façon efficace le 
Logement d’abord. Dotés de moyens financiers 
plus importants et avec des APL revalorisées, les 
bailleurs sociaux pourraient être moteur dans 
l’amélioration des conditions de vie pour les loca-
taires et accueillir davantage de ménages parmi les 
plus exclus dans leur parc, par exemple en créant 
un fonds spécial pour baisser temporaire-
ment les loyers des ménages entrant dans 
le parc avec de très faibles ressources. À cet 
égard, il serait également juste d’utiliser les écono-
mies générées par la réforme dite de la « contem-
poranéité » des APL pour annuler les coupes subies 
par les APL ces dernières années. De même, un 
plan de soutien au monde Hlm serait d’autant 
plus urgent que l’année 2020 a été une année noire 
pour la production et les attributions Hlm.

Enfin, la crise actuelle a montré que, parmi les 
secteurs propices à une relance économique so-
cialement juste et écologiquement soutenable, 
la rénovation énergétique des logements devrait 
faire l’objet d’une priorité nationale (cf. synthèse 
suivante). Pour lutter efficacement contre 
la précarité énergétique, les incitations ne 
suffisent plus et de véritables obligations 
de rénover, progressives, réalistes et adaptées 
aux particularités des situations, doivent enfin être 
votées dans le projet de loi climat prévu en 2021. 
Il en va de l’efficacité des politiques et de la parole 
donnée à la Convention citoyenne pour le climat et 
à l’égard de nos engagements internationaux pour 
le climat.

Au-delà du logement, c’est aussi la protection 
sociale tout entière qui doit être améliorée, afin 
de mieux protéger les plus démunis. Il est en par-
ticulier urgent d’augmenter les minima sociaux, 
d’ouvrir le RSA aux 18-25 ans et de lutter contre le 
non-recours à ces aides. L’abandon du projet de 
Revenu universel d’activité (RUA), promis 
et élaboré depuis deux ans, constitue à cet 
égard un aveu d’échec pour le gouvernement 
et la preuve de son manque de volonté d’améliorer 
structurellement un système largement perfectible. 
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